
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 - GENERALITES 

Législation 

SERVITUDE T4 

**** 

SERVITUDE AERONAUTIQUE DE 

BALISAGE (AERODROMES CIVILS ET 

MILITAIRES) 

**** 

• Convention relative à l'aviation civile internationale du 7 décembre 1944, ensemble 

des protocoles qui l'ont modifiée, notamment le protocole du 30 septembre 1977 

concernant le texte authentique quadrilingue de ladite convention 

• Code des transports : 

o Article L.6351-1 

0 Articles L.6351-6 à L.6351-9 

0 Articles L.6372-8 à L.6372-10 

• Arrêté du 7 juin 2007 modifié fixant les spécifications techniques destinées à servir de 

base à l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes 
radioélectriques 

• Arrêté du 3 septembre 2007 relatif à l'implantation et à la structure des aides pour la 

navigation aérienne installées à proximité des pistes et des voies de circulation 
d'aérodromes 

• Arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la 

navigation aérienne 
 
 

Définition 

Des servitudes spéciales, dites servitudes aéronautiques, sont créées afin d'assurer la sécurité 
de la circulation des aéronefs. Elles comprennent des servitudes aéronautiques de balisage comportant 
l'obligation de pourvoir certains obstacles ainsi que certains emplacements de dispositifs visuels ou 

radioélectriques destinés à signaler leur présence aux navigateurs aériens ou à en permettre 
l'identification ou de supporter l'installation de ces dispositifs (art. L.6351-1 du code des transports). 

Les surfaces de balisage sont des surfaces parallèles et se situant 10 mètres (20 mètres pour 
les obstacles filiformes) en dessous des surfaces de dégagement aéronautiques (servitude T5). 

Elles proviennent d'une étude d'évaluation d'obstacles faite par les services de la navigation 

aérienne dans la note explicative jointe à la servitude aéronautique de dégagement. 

Une liste non exhaustive comprenant les obstacles repérés en X, Y, Z sur un plan avec un 

numéro et une couleur (vert végétation, rouge tous les autres obstacles artificiels) est fournie en annexe 

de la servitude aéronautique de dégagement. 

Toutefois, le balisage peut être imposé par rapport aux surfaces aéronautiques de dégagement 

basées sur les infrastructures existantes. 

**** 



 

 

 

L'acte qui a institué cette servitude sur le territoire concerné par le Plan Local 

d'Urbanisme est un arrêté ministériel en date de XXX 

Aérodrome de XXX de catégorie XXX 
 

Bénéficiaires Gestionnaires 

• Les créateurs des catégories suivantes 
d'aérodromes : 

0 Tous les aérodromes ouverts à la 
circulation aérienne publique 

0  Les aérodromes à usage restreint 
créés par l'Etat 

0  Dans les conditions fixées par voie 

réglementaire, certains aérodromes à 
usage restreint créés par une personne 
autre que l'État 

• Les exploitants de ces mêmes aérodromes 

• Les services de l'aviation civile : 

0  Le direction du transport aérien (DTA) à 
la direction générale de l'aviation civile 
(DGAC) 

0 Les directions inter-régionales de la 
sécurité de l'aviation civile (DSAC-IR) 

• Les services de l'aviation militaire 

 
 

Il - PROCEDURE D'INSTITUTION 

S'agissant de la procédure d'instauration, de modification ou de suppression de ces servitudes, il 

convient de se référer à la servitude de type T5 dite « servitude aéronautique de dégagement » qui 
décrit la procédure d'approbation d'un plan de servitudes aéronautiques de dégagement. 

 

Ill - EFFETS DE LA SERVITUDE 

L'autorité administrative peut prescrire (article L.6351-6 du code des transports) : 

1. Le balisage de tous les obstacles qu'elle juge dangereux pour la navigation aérienne ; 

2. L'établissement de dispositifs visuels ou radioélectriques d'aides à la navigation aérienne ; 

3. La suppression ou la modification de dispositifs visuels de nature à créer une confusion avec les 

aides visuelles à la navigation aérienne. 

Selon l'arrêté du 7 juin 2007 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques, un obstacle 
désigne tout ou partie d'un objet fixe (temporaire ou permanent) ou mobile : 

• Qui est situé sur une aire destinée à la circulation des aéronefs à la surface ; ou 

• Qui fait saillie au-dessus d'une surface définie destinée à protéger les aéronefs en vol ; ou 

• Qui se trouve à l'extérieur de ces surfaces définies et qui est jugé être un danger pour la 
navigation aérienne. 

 

Les obstacles à baliser de jour, de nuit, ou de jour et de nuit, sont déterminés en tenant compte 
de leurs caractéristiques et des conditions dans lesquelles ils se présentent pour les pilotes. Sur les 
portions de sol situées au-dessous des surfaces de dégagement d'un aérodrome, telles que définies 
dans l'arrêté du 10 juillet 2006, l'obligation du balisage lumineux et, éventuellement, du balisage par 
marques, peut être imposée dans les conditions prévues à l'annexe 7 de l'arrêté du 7 juin 2007. 



 

 

 

Annexe VII de l'arrêté du 7 juin 2007 

Le balisage des obstacles a pour objectif de signaler la présence d'un danger. Il ne supprime 

pas le danger lui-même. La nécessité du balisage dépend, entre autres facteurs, de la façon dont se 

présentent les obstacles pour le pilote. Ainsi, la présence d'obstacles non balisés à côté d'obstacles 

balisés peut-elle être plus dangereuse que l'absence totale de balisage. 

La détermination des obstacles à baliser de jour, de nuit, ou de jour et de nuit, doit, pour ces 

raisons, faire, dans chaque cas, l'objet d'une étude particulière. 

Sous cette réserve fondamentale, l'outil généralement utilisé pour cette étude à l'intérieur des 

zones couvertes pour les surfaces utilisées pour les servitudes aéronautiques de dégagement d'un 

aérodrome est constitué par des surfaces dites de balisage, parallèles aux surfaces précitées. 

S'agissant d'abord des obstacles massifs et des obstacles minces, ces derniers étant pris alors 

en compte pour leur hauteur réelle, les surfaces de balisage à considérer sont situées 10 m en 

dessous des différentes surfaces utilisées pour les servitudes aéronautiques de dégagement et 

limitées chacune par le plan horizontal ayant pour altitude celle du point le plus bas de la ligne d'appui 

correspondante. 

S'agissant maintenant des obstacles filiformes (également pris ici pour leur hauteur réelle), les 

surfaces de balisage à considérer sont situées 20 m en dessous des différentes surfaces utilisées pour 

les servitudes aéronautiques de dégagement et limitées chacune par le plan horizontal ayant pour 

altitude celle du point le plus bas de la ligne d'appui correspondante. 

Lorsqu'un tronçon d'obstacle filiforme devant être balisé est situé dans une trouée 

d'aérodrome, la partie à baliser comprendra, outre ce tronçon, deux tronçons adjacents de 50 m de 

longueur au moins. En outre, dans le cas où deux tronçons distants de plus de 100 m seraient à 

baliser, chacun des deux tronçons adjacents intermédiaires à baliser sera prolongé suivant le cas 

jusqu'à leur rencontre ou jusqu'au support le plus proche. 

 
Les conditions techniques de réalisation du balisage des obstacles sont fixées par le ministre 

chargé de l'aviation civile et dans l'arrêté du 7 décembre 2010 relatif à la réalisation du balisage des 

obstacles à la navigation aérienne. 

 

Financement du balisage et droits 

Sous réserve des dispositions particulières concernant le balisage sur l'emprise de l'aérodrome 
ou concernant certains aérodromes non ouverts à la circulation aérienne publique, les frais d'installation, 

d'entretien et de fonctionnement des balisages aéronautiques sont à la charge de l'État, sauf lorsque le 
balisage s'applique aux lignes électriques d'une tension égale ou supérieure à 90 000 volts ou aux 
installations mentionnées au premier alinéa de l'article L. 6352-1 du code des transports, auquel cas les 

frais sont à la charge de l'exploitant des lignes ou du propriétaire des installations. 

Pour la réalisation de ces balisages, l'administration dispose des droits d'appui, de passage, 

d'abattage d'arbres, d'ébranchage ainsi que du droit d'installation des dispositifs sur les murs extérieurs 

et les toitures. Ces droits pourront être exercés par les personnes privées éventuellement chargées du 

balisage. 

L'entretien du balisage incombe à la personne morale ou physique aux frais de laquelle le 
balisage a été effectué. Cet entretien garantit le maintien de la visibilité de l'obstacle dans le temps. Le 
balisage lumineux est surveillé par la personne morale ou physique aux frais de laquelle le balisage a 
été effectué (télésurveillance ou procédures d'exploitation spécifiques). Toute défaillance ou interruption 
du balisage est signalée dans les plus brefs délais à l'autorité territorialement compétente (art. 4 de 

l'arrêté du 7 décembre 2010 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne). 

Le ministre chargé de l'aviation civile ou, pour les obstacles interférant avec les aérodromes, 
espaces, zones ou itinéraires qui le concernent, le ministre de la défense peut accorder une dérogation 

aux dispositions de l'arrêté de 7 décembre 2010 à la demande de la personne morale ou physique aux 



 

 

 

frais de laquelle le balisage est effectué. Cette demande est accompagnée d'un dossier qui justifie les 
fondements (techniques ou environnementaux) de cette dernière, décrit le balisage souhaité et le cas 
échéant la durée d'application envisagée, et démontre que la sécurité des aéronefs n'est pas 
compromise. La décision est alors notifiée à la personne morale ou physique aux frais de laquelle le 
balisage est effectué (art. 5 de l'arrêté du 7 décembre 2010). 

 
 

Amendes encourues 

Les infractions aux dispositions régissant les servitudes aéronautiques de dégagement et de 
balisage instituées dans l'intérêt de la circulation aérienne sont punies de 3 750  €  d'amende  (art. L.6372-
8 du code des transports). 

Sur réquisition du ministère public agissant à la demande du ministre intéressé, le tribunal saisi 
de la poursuite impartit aux personnes qui contreviennent aux dispositions de l'article L. 6372-8, sous 

peine d'une astreinte de 1,50 € à 15 € par jour de retard, un délai pour enlever ou modifier les ouvrages 
frappés de servitudes ou pour pourvoir à leur balisage. 

Dans le cas où ce délai n'est pas observé, l'astreinte prononcée court à partir de l'expiration du 
délai jusqu'au jour où la situation est effectivement régularisée. 

Si cette régularisation n'est pas intervenue dans l'année de l'expiration du délai, le tribunal peut, 
sur réquisition du ministère public agissant dans les mêmes conditions, relever à une ou plusieurs 
reprises le montant de l'astreinte, même au-delà du maximum prévu par le premier alinéa. 

Le tribunal peut autoriser le reversement d'une partie des astreintes lorsque la situation a été 
régularisée et que le redevable établit qu'il a été empêché  d'observer  par  une  circonstance 
indépendante de sa volonté le délai qui lui avait été imparti. 

En outre, si, à l'expiration du délai fixé par le jugement, la situation n'a pas été régularisée, 
l'administration peut faire exécuter les travaux d'office aux frais et risques des personnes civilement 
responsables. 
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SERVITUDE T5 

**** 

SERVITUDE AERONAUTIQUE 

DE DEGAGEMENT 
40 (AERODROMES CIVILS ET 

MILITAIRES) 

**** 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 - GENERALITES 

Législation 

• Code des transports 

o Article L.6350-1 

o Article L.6351-1 

0 Articles L.6351-2 à L.6351-5 

 
 

• Code de l'aviation civile 

0 Articles R.242-1 et R.242-2 

0 Articles D.242-1 à D.242-14 
 
 

Définition 

Servitudes créées afin d'assurer la sécurité de la circulation des aéronefs, à l'exclusion des 

servitudes radioélectriques. Elles sont définies : 

• Par un plan de servitudes aéronautiques de dégagement (PSA) établi pour chaque aérodrome, 

• Ou par des mesures provisoires de sauvegarde qui peuvent être mises en œuvre en cas 

d'urgence, avant d'être reprises dans un PSA approuvé. 

**** 

L'acte qui a institué cette servitude sur le territoire concerné par le Plan Local 

d'Urbanisme est un arrêté ministériel en date du XXX: 

Aérodrome de XXX 

30 
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Bénéficiaires Gestionnaires 

• Les créateurs des catégories suivantes 
d'aérodromes : 
0  Tous les aérodromes ouverts à la 

circulation aérienne publique 
0 Les aérodromes à usage restreint créés 

par l'État 
0 Dans les conditions fixées par voie 

réglementaire, certains aérodromes à 
usage restreint créés par une personne 
autre que l'État 

• Les exploitants de ces mêmes aérodromes 
(personnes publiques ou privées) 

• Les services de l'aviation civile : 
0 Le direction du transport aérien (DTA) à 

la direction générale de l'aviation civile 

(DGAC) 
0 Les directions inter-régionales de la 

sécurité de l'aviation civile (DSAC-IR) 

• Les services  de l'aviation militaire 

 
 

Il - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A-PROCEDURE 

1. Déroulement de la procédure d'élaboration d'un PSA 

• Études préalables visant à déterminer les zones de protection, 

• Conférence entre services intéressés, 

• Enquête publique dans les conditions prévues au code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique 

• Approbation par : 

0 Arrêté du ministre chargé de l'aviation civile, en accord s'il y a lieu, avec le ministre des 
armées, 

0  Ou décret en Conseil d'État si les conclusions  de rapport  d'enquête,  les avis des services  

et des collectivités publiques intéressés sont défavorables 
 

 
Cet arrêté ou ce décret peuvent valoir déclaration d'utilité publique de tout ou partie des 

opérations nécessaires à la mise en œuvre du plan de servitudes (soit la suppression ou la modification 
des bâtiments, soit une modification de l'état antérieur des lieux déterminant un dommage direct, 
matériel et certain). 

 

2. Pièces du dossier soumis à l'enquête publiques 

• Un plan de dégagement qui détermine les diverses zones à frapper de servitudes avec  

l'indication, pour chaque zone, des cotes limites à respecter suivant  la nature et l'emplacement  

des obstacles, 

• Une notice explicative exposant l'objet recherché par l'institution des servitudes, ainsi que la 

nature exacte de ces servitudes et les conditions de leur application, tant en ce qui concerne les 
constructions, installations et plantations existantes que les constructions, installations et 

plantations futures 

Une liste d'obstacles dépassant les cotes limites, 

Un état des signaux, bornes et repères existant au moment  de l'ouverture  de l'enquête  et  
utiles pour la compréhension du plan  de dégagement  (dispositifs  mis en place, à litre provisoire 
ou permanent, pour la réalisation des études préalables). 
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3. Procédure d'élaboration de mesures provisoires de sauvegarde 

Même procédure que pour l'élaboration d'un PSA mais approbation par arrêté du ministre 

chargé de l'aviation civile ou par le ministre des armées. 

S'agissant de mesures transitoires, le délai de validité de cet arrêté est de deux ans au terme 
desquels ces mesures devront avoir été reprises dans un PSA approuvé. 

 
 

4. Procédure de modification et de suppression d'un PSA 

Même procédure que pour l'élaboration d'un PSA mais sans enquête publique si la 
modification a pour objet de supprimer ou d'atténuer des servitudes prévues par le plan. 

 
 

B • INDEMNISATION 

L'article R. 242-3 du code de l'aviation civile rend applicable aux servitudes aéronautiques de 

dégagement les dispositions des articles L. 55 et L. 56 du code des postes et des télécommunications 
en cas de suppression ou de modification de bâtiments. 

Lorsque les servitudes entraînent la suppression ou la modification de bâtiments constituant des 
immeubles par nature, ou encore un changement de l'état initial des lieux générateur d'un dommage 
direct, matériel et certain, la mise en application des mesures d'indemnisation est subordonnée à une 
décision du ministre chargé de l'aviation civile ou du ministre chargé des armées. Cette décision est 
notifiée à l'intéressé comme en matière d'expropriation, par l'ingénieur en chef des bases aériennes 
compétent (art. D.242-11 du code de l'aviation civile). 

Si les propriétaires acceptent d'exécuter eux-mêmes ou de faire exécuter par leur soin les 
travaux de modification aux conditions proposées, il est passé entre eux et l'administration une 
convention rédigée en la forme administrative fixant entre autres le montant des diverses indemnités 
(déménagement, détérioration d'objets mobiliers, indemnité compensatrice du dommage résultant des 
modifications) (art. D.242-12 du code de l'aviation civile). 

En cas d'atténuation ultérieure des servitudes, l'administration peut poursuivre la récupération de 
l'indemnité, déduction faite du coût de remise en état des lieux dans leur aspect primitif équivalent, et 
cela  dans  un délai  de deux  ans  à compter  de  la  publication  de  l'acte  administratif  entraînant  la 
modification ou la  suppression  de la  servitude. A défaut  d'accord  amiable,  le montant  des sommes  
à recouvrer, qui présentent le caractère d'une créance domaniale, est fixé selon les règles applicables 
à la détermination des indemnités en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique et le 
recouvrement en est effectué dans les formes qui seront prévues par un arrêté du ministre chargé de 
l'aviation civile et du ministre de l'économie et des finances (art. D242-14 du code de l'aviation civile). 

 

C - PUBLICITE (Art. D. 242-6 du code de l'aviation civile) 

Une copie du plan de dégagement approuvé (ou de l'arrêté instituant des mesures provisoires de 
sauvegarde) est déposée à la mairie des communes sur les territoires desquelles sont assises les 
servitudes. 

Avis du dépôt est donné au public par voie d'affichage à la mairie et d'insertion dans un journal 

mis en vente dans le département et en outre par tous autres moyens en usage dans la commune. 

Le maire doit faire connaître à toute personne qui le lui demande si un immeuble situé dans le 
territoire de la commune est grevé de servitudes de dégagement ; s'il en est requis par écrit, il doit 
répondre par lettre recommandée avec demande d'avis de réception dans un délai de huit jours.  
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Ill - EFFETS DE LA SERVITUDE 

Ces servitudes aéronautiques comportent : 

• L'interdiction de créer ou l'obligation de modifier, voire de supprimer des obstacles susceptibles 

de constituer un danger pour la circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des 

dispositifs de sécurité (lumineux, radioélectriques ou météorologiques) établis dans l'intérêt de la 

navigation aérienne, 

• L'interdiction de réaliser sur les bâtiments et autres ouvrages frappés de servitudes 

aéronautiques des travaux de grosses réparations ou d'amélioration exemptés du permis de 

construire sans autorisation de l'autorité administrative. 

Possibilité pour les agents de l'administration et pour les personnes auxquelles elle délègue des 

droits de pénétrer sur les propriétés privées pour y exécuter des études nécessaires à l'établissement 

des plans de dégagement, et ce dans les conditions prévues par l'article 1"' de la loi du 29 décembre 

1892 pour les travaux publics (art. D.242-1 du code de l'aviation civile). 

Possibilité pour l'administration d'implanter des signaux, bornes et repères nécessaires à titre 
provisoire ou permanent, pour la détermination des zones de servitudes (application de la loi du 6 juillet 

1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et de la loi du 28 mars 1957 concernant la 
conservation des signaux, bornes et repères) (art. D. 242-1 du code de l'aviation civile). 

Obligation de modifier ou de supprimer les obstacles de nature à constituer un danger pour la 

circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de la sécurité établis dans l'intérêt de 

la navigation aérienne ou de pourvoir à leur balisage. Ces travaux sont exécutés conformément aux 

termes d'une convention passée entre le propriétaire et le représentant de l'administration. Cette 

convention précise : 

• Les modalités et délais d'exécution des travaux, l'indemnité représentative de leur coût et les 

conditions de versement ; 

• L'indemnité, s'il y a lieu, pour frais de déménagement, détériorations d'objets mobiliers et autres 

dommages causés par l'exécution des travaux ; 

• L'indemnité compensatrice, s'il y a lieu, des autres éléments du dommage résultant des 

modifications apportées à la situation des lieux. 

La convention peut prévoir l'exécution des travaux par les soins de l'administration. 

Obligation de laisser pénétrer sur les propriétés privées les représentants de l'administration 

pour y exécuter les opérations nécessaires aux études concernant l'établissement du plan de 

dégagement. 



 

SERVITUDE T7 

**** 

SERVITUDE AERONAUTIQUE A L'EXTERIEUR DES ZONES DE 

DEGAGEMENT CONCERNANT DES INSTALLATIONS 

PARTICULIERES 

**** 

1 - GENERALITES 

Législation 

• Code des transports : L6352-1 

• Code de l'aviation civile : article R.244-1 et articles D.244-2 à D.244-4 

• Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des 
zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation. 

 

Définition 

À l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre, 
l'établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des 

obstacles à la navigation aérienne est soumis à une autorisation spéciale du ministre chargé de 
l'aviation civile et du ministre de la défense. 

**** 

Cette servitude s'applique à tout le territoire national. 

**** 

Gestionnaires: 

• ministère en chargé de l'aviation civile 

• ministère en charge de la défense 
 

Il - PROCEDURE D'INSTITUTION 

Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation ainsi que la liste 
des pièces qui doivent être annexées à la demande d'autorisation. 

 

Ill - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - CHAMP D'APPLICATION 

Les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes 

aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du 

ministre chargé des armées comprennent : 

a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 

supérieure à 50 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau ; 

b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 

supérieure à 100 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 

Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles. 

Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au 

1/500 000 (ou son équivalent pour l'outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières sont 

mentionnées. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques. 



 

Ne peuvent être soumises à un balisage diurne et nocturne, ou  à  un  balisage  diurne  ou 

nocturne, que les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un point quelconque au-

dessus du niveau du sol ou de l'eau est supérieure à : 

• 80 mètres, en dehors des agglomérations ; 

130 mètres, dans les agglomérations ; 

50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation 

aérienne le justifient, notamment : 

0 les zones d'évolution liées aux aérodromes ; 

0 les zones montagneuses ; 

o les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé. 

Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à 

usage d'habitation, industriel ou artisanal), il n'est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque 
leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 

Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de 
l'aviation civile. 

 
 

B- DEMANDE D'AUTORISATION 

Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à l'article R.244-1, et 

exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés instituent des procédures spéciales, 

devront être adressées à la direction départementale des territoires du département dans lequel les 
installations sont situées. Un récépissé sera délivré. 

Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d'après 
les documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous les 
renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne. 

Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces 

complémentaires. 

La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la 

demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 

Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée pour 

les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions 

législatives et réglementaires. 

Lors d'une demande, l'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions 

particulières d'implantation, de hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne 

dans la région intéressée. 

Lorsque les installations en cause ainsi que les installations visées par la loi du 15 juin 1906 sur 

les distributions d'énergie qui existent à la date du 8 janvier 1959, constituent des obstacles à la 
navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret pris après avis 
de la commission visée à l'article R. 242-1 du code de l'aviation civile. 

 
 

C - INDEMNISATION 

Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques 

imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit 

à indemnité au bénéfice du demandeur. 


